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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

Code de l’environnement 

 

Livre IV : Patrimoine naturel  

Titre Ier : Protection du patrimoine naturel  

Chapitre Ier : Préservation et surveillance du patrimoine naturel  

Section 1 : Préservation du patrimoine naturel 

- 

Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 124  

Article L. 411-2 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont fixées :  

1° La liste limitative des habitats naturels, des espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées 
ainsi que des sites d'intérêt géologique, y compris des types de cavités souterraines, ainsi protégés ;  

2° La durée et les modalités de mise en œuvre des interdictions prises en application du I de l'article L. 411-1 ;  

3° La partie du territoire national sur laquelle elles s'appliquent, qui peut comprendre le domaine public 
maritime, les eaux intérieures et la mer territoriale ;  

4° La délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 411-1, à condition 
qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de 
conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle :  

a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels ;  

b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux pêcheries, aux 
eaux et à d'autres formes de propriété ;  

c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public 
majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences 
bénéfiques primordiales pour l'environnement ;  

d) A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour des 
opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes ;  

e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans une mesure 
limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains spécimens ;  

5° La réglementation de la recherche, de la poursuite et de l'approche, en vue de la prise de vues ou de son, et 
notamment de la chasse photographique des animaux de toutes espèces et les zones dans lesquelles s'applique 
cette réglementation, ainsi que des espèces protégées en dehors de ces zones ;  

6° Les règles que doivent respecter les établissements autorisés à détenir ou élever hors du milieu naturel des 
spécimens d'espèces mentionnés au 1° ou au 2° du I de l'article L. 411-1 à des fins de conservation et de 
reproduction de ces espèces ;  

7° Les mesures conservatoires propres à éviter l'altération, la dégradation ou la destruction des sites d'intérêt 
géologique mentionnés au 1° et la délivrance des autorisations exceptionnelles de prélèvement de fossiles, 
minéraux et concrétions à des fins scientifiques ou d'enseignement. 
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B. Évolution des dispositions contestées 

1. Loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature  

- 

Abrogé par Décret n°89-804 du 27 octobre 1989 - art. 4 (V) JORF 4 novembre 1989  

Article 4 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont fixées :  

La liste limitative des espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées ainsi protégées ;  

La durée des interdictions permanentes ou temporaires prises en vue de permettre la reconstitution des 
populations naturelles en cause ou de leurs habitats ainsi que la protection des espèces animales pendant les 
périodes ou les circonstances où elles sont particulièrement vulnérables ;  

La partie du territoire national, y compris le domaine public maritime et les eaux territoriales, sur laquelle elles 
s'appliquent ; La délivrance d'autorisation de capture d'animaux ou de prélèvement d'espèces à des fins 
scientifiques ;  

La réglementation de la recherche, de la poursuite et de l'approche, en vue de la prise de vues ou de son et 
notamment de la chasse photographique des animaux de toutes espèces et les zones dans lesquelles s'applique 
cette réglementation, ainsi que des espèces protégées en dehors de ces zones.  

 

 

2. Décret n° 89-804 du 27 octobre 1989 portant révision du code rural en ce qui concerne 
les dispositions législatives relatives à la protection de la nature  

Livre II : Protection de la nature  

Titre Ier : Protection de la faune et de la flore  

Chapitre Ier : Préservation du patrimoine biologique.  

- 

Créé par 

Article L. 211-2 

Décret n°89-804 du 27 octobre 1989 - art. 3 (V) JORF 4 novembre 1989  

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont fixées : 

1° La liste limitative des espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées ainsi protégées ; 

2° La durée des interdictions permanentes ou temporaires prises en vue de permettre la reconstitution des 
populations naturelles en cause ou de leurs habitats ainsi que la protection des espèces animales pendant les 
périodes ou les circonstances où elles sont particulièrement vulnérables ; 

3° La partie du territoire national, y compris le domaine public maritime et les eaux territoriales, sur laquelle 
elles s'appliquent ; 

4° La délivrance d'autorisation de capture d'animaux ou de prélèvement d'espèces à des fins scientifiques ; 

5° La réglementation de la recherche, de la poursuite et de l'approche, en vue de la prise de vues ou de son, et 
notamment de la chasse photographique des animaux de toutes espèces et les zones dans lesquelles s'applique 
cette réglementation, ainsi que des espèces protégées en dehors de ces zones. 

 

 

3. Code rural ancien 

Livre II : Protection de la nature  

Titre Ier : Protection de la faune et de la flore  

http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E2BF37122E546CC6376567BE48D15C51.tpdjo12v_1?cidTexte=JORFTEXT000000336190&idArticle=LEGIARTI000006605474&dateTexte=19950202&categorieLien=id#LEGIARTI000006605474�


6 
 

Chapitre Ier : Préservation du patrimoine biologique.  

- 

Modifié par Loi n°95-101 du 2 février 1995 - art. 56 JORF 3 février 1995  

Article L. 211-2 

Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000  

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont fixées : 

1° La liste limitative des espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées ainsi protégées ; 

2° La durée des interdictions permanentes ou temporaires prises en vue de permettre la reconstitution des 
populations naturelles en cause ou de leurs habitats ainsi que la protection des espèces animales pendant les 
périodes ou les circonstances où elles sont particulièrement vulnérables ; 

3° La partie du territoire national, y compris le domaine public maritime et les eaux territoriales, sur laquelle 
elles s'appliquent ; 

4° La délivrance d'autorisation de capture d'animaux ou de prélèvement d'espèces à des fins scientifiques ; 

5° La réglementation de la recherche, de la poursuite et de l'approche, en vue de la prise de vues ou de son, et 
notamment de la chasse photographique des animaux de toutes espèces et les zones dans lesquelles s'applique 
cette réglementation, ainsi que des espèces protégées en dehors de ces zones ; 

6° Les règles que doivent respecter les établissements autorisés à détenir ou à élever hors du milieu naturel des 
spécimens d'espèces mentionnées au 1° ou au 2° de l'article L. 211-1 à des fins de conservation et de 
reproduction de ces espèces ; 

7° La liste des sites protégés mentionnés au 4° de l'article L. 211-1, les mesures conservatoires propres à éviter 
leur dégradation et la délivrance des autorisations exceptionnelles d'enlèvement des fossiles à des fins 
scientifiques ou d'enseignement. 

 

 

4. Ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie Législative du code 
de l'environnement. 

- 

Codifié par 

Article 1  

Loi 2003-591 2003-07-02 art. 31 JORF 3 juillet 2003 (ratification)  

Les dispositions annexées à la présente ordonnance constituent la partie Législative du code de l'environnement. 

 

 

5. Loi n° 2003-591 du 2 juillet 2003 habilitant le Gouvernement à simplifier le droit 

- 

I. - Sont ratifiées les ordonnances suivantes prises en application de la loi n° 99-1071 du 16 décembre 1999 
portant habilitation du Gouvernement à procéder par ordonnances à l'adoption de la partie Législative de 
certains codes : 

Article 31  

(…) 

4° Ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie Législative du code de l'environnement 
compte tenu des modifications prévues aux III et IV. 

(…) 

 

 

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=E2BF37122E546CC6376567BE48D15C51.tpdjo12v_1?cidTexte=JORFTEXT000000422094&dateTexte=20030703&categorieLien=id#JORFTEXT000000422094�
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6. Loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux 

- 

I. - L'article L. 411-2 du code de l'environnement est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

Article 129 

« La liste des espèces animales non domestiques prévue au 1° est révisée tous les deux ans. » 

(…) 

 

 

7. Loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d'orientation agricole 

- 

Le 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement est ainsi rédigé : 

Article 86 

« 4° La délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 411-1, à condition 
qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de 
conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle : 

« a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels ; 

« b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux pêcheries, aux 
eaux et à d'autres formes de propriété ; 

« c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public 
majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences 
bénéfiques primordiales pour l'environnement ; 

« d) A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour des 
opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes ; 

« e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans une mesure 
limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains spécimens ; ». 

 

 

8. Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement 

- 

I. •  Le titre IV du livre III du code de l'environnement est ainsi modifié : 

Article 124 

(…) 

IV. - L'article L. 411-2 du même code est ainsi modifié : 

1° Les 1°, 2° et 3° sont ainsi rédigés : 

« 1° La liste limitative des habitats naturels, des espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées 
ainsi que des sites d'intérêt géologique, y compris des types de cavités souterraines, ainsi protégés ; 

« 2° La durée et les modalités de mise en œuvre des interdictions prises en application du I de l'article L. 411-1 ; 

« 3° La partie du territoire national sur laquelle elles s'appliquent, qui peut comprendre le domaine public 
maritime, les eaux intérieures et la mer territoriale ; » 

2° Le 7° est ainsi rédigé : 

« 7° Les mesures conservatoires propres à éviter l'altération, la dégradation ou la destruction des sites d'intérêt 
géologique mentionnés au 1° et la délivrance des autorisations exceptionnelles de prélèvement de fossiles, 
minéraux et concrétions à des fins scientifiques ou d'enseignement. » ; 
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3° Le dernier alinéa est supprimé. 

(…) 

 

 

C. Autres dispositions 

1. Code de l’environnement 

Livre Ier : Dispositions communes  

Titre II : Information et participation des citoyens  

Chapitre Ier : Participation du public à l'élaboration des projets d'aménagement ou d'équipement ayant 
une incidence importante sur l'environnement ou l'aménagement du territoire 

- 

Créé par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 244  

Article L. 120-1  

Le présent article définit les conditions et limites dans lesquelles le principe de participation du public défini à 
l'article 7 de la Charte de l'environnement est applicable aux décisions réglementaires de l'Etat et de ses 
établissements publics.  

I. - Sauf disposition particulière relative à la participation du public prévue par le présent code ou par la 
législation qui leur est applicable, les décisions réglementaires de l'Etat et de ses établissements publics sont 
soumises à participation du public lorsqu'elles ont une incidence directe et significative sur l'environnement. 
Elles font l'objet soit d'une publication préalable du projet de décision par la voie électronique dans des 
conditions permettant au public de formuler des observations, selon les modalités fixées par le II, soit d'une 
publication du projet de décision avant la saisine d'un organisme consultatif comportant des représentants des 
catégories de personnes concernées par la décision en cause, selon les modalités fixées par le III.  

II. - Le projet de décision, accompagné d'une note de présentation, est rendu accessible au public pendant une 
durée minimale de quinze jours francs. Le public est informé de la date jusqu'à laquelle les observations 
présentées sur le projet seront reçues. Le projet ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai 
de deux jours francs à compter de cette date.  

Lorsque le volume ou les caractéristiques des documents ne permettent pas leur publication par voie 
électronique, l'information mise en ligne comprend un résumé du dossier ainsi qu'une indication des lieux et 
heures où l'intégralité du dossier peut être consultée.  

III. - Le projet de décision fait l'objet d'une publication, éventuellement par voie électronique, avant 
transmission à un organisme consultatif comportant des représentants des catégories de personnes concernées 
par la décision en cause, dont la consultation est obligatoire en vertu d'une loi ou d'un règlement.  

La publication du projet est accompagnée d'une note de présentation. Le projet ne peut être définitivement 
adopté avant l'expiration d'un délai de quinze jours francs à compter de la date de publication du projet.  

IV. - Le I ne s'applique pas lorsque l'urgence justifiée par la protection de l'environnement, de la santé publique 
ou de l'ordre public ne permet pas l'organisation d'une procédure de participation du public. Les délais visés aux 
II et III peuvent être réduits lorsque l'urgence, sans rendre impossible la participation du public, le justifie.  

V. - Les modalités de la participation du public peuvent être adaptées en vue de respecter les intérêts mentionnés 
au 1° du I de l'article L. 124-4.  

VI. - Les modalités d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'Etat.  

NOTA:  

Ces dispositions s'appliquent aux projets, plans, programmes ou autres documents de planification pour lesquels l'arrêté d'ouverture et 
d'organisation de l'enquête publique est publié à compter du premier jour du sixième mois après la publication du décret en Conseil 
d'Etat prévu à l'article L. 123-19 du code de l'environnement. 
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- 

Créé par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 244  

Article L. 120-2  

Sauf lorsqu'elles sont soumises à des dispositions législatives particulières, les décisions des personnes 
publiques ayant une incidence directe et significative sur l'environnement prises conformément à une décision 
réglementaire ou à un plan, schéma ou programme ou à un autre document de planification ayant donné lieu à 
participation du public, ou les décisions réglementaires de transposition d'une directive communautaire ayant 
donné lieu à participation du public, ne sont pas elles-mêmes soumises à participation du public.  

 

 

Livre IV : Patrimoine naturel  

Titre Ier : Protection du patrimoine naturel  

Chapitre Ier : Préservation et surveillance du patrimoine naturel  

Section 1 : Préservation du patrimoine naturel 

- 

Modifié par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 124  

Article L. 411-1  

I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du patrimoine naturel 
justifient la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats naturels, d'espèces animales non domestiques 
ou végétales non cultivées et de leurs habitats, sont interdits :  

1° La destruction ou l'enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou l'enlèvement, 
la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur 
transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ; 

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces espèces, 
de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur 
transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens 
prélevés dans le milieu naturel ; 

3° La destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats d'espèces ; 

4° La destruction, l'altération ou la dégradation des sites d'intérêt géologique, notamment les cavités souterraines 
naturelles ou artificielles, ainsi que le prélèvement, la destruction ou la dégradation de fossiles, minéraux et 
concrétions présents sur ces sites. 

II. - Les interdictions de détention édictées en application du 1°, du 2° ou du 4° du I ne portent pas sur les 
spécimens détenus régulièrement lors de l'entrée en vigueur de l'interdiction relative à l'espèce à laquelle ils 
appartiennent. 

 

 

Partie réglementaire  

Livre IV : Faune et flore  

Titre Ier : Protection de la faune et de la flore  

Chapitre Ier : Préservation et surveillance du patrimoine biologique  

Section 1 : Préservation du patrimoine biologique  

Sous-section 1 : Mesures de protection 

- 

Modifié par Décret n°2007-15 du 4 janvier 2007 - art. 1 JORF 5 janvier 2007  

Article R. 411-1  
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Les listes des espèces animales non domestiques et des espèces végétales non cultivées faisant l'objet des 
interdictions définies par les articles L. 411-1 et L. 411-3 sont établies par arrêté conjoint du ministre chargé de 
la protection de la nature et soit du ministre chargé de l'agriculture, soit, lorsqu'il s'agit d'espèces marines, du 
ministre chargé des pêches maritimes. 

Les espèces sont indiquées par le nom de l'espèce ou de la sous-espèce ou par l'ensemble des espèces 
appartenant à un taxon supérieur ou à une partie désignée de ce taxon. 

 

- 

Les arrêtés prévus à l'article R. 411-1 sont pris après avis du Conseil national de la protection de la nature. Le 
Conseil national de la chasse et de la faune sauvage est consulté lorsqu'il s'agit d'espèces dont la chasse est 
autorisée. Ces arrêtés sont publiés au Journal officiel de la République française. 

Article R. 411-2  

 

- 

Modifié par Décret n°2007-15 du 4 janvier 2007 - art. 1 JORF 5 janvier 2007  

Article R. 411-3  

Pour chaque espèce, les arrêtés interministériels prévus à l'article R. 411-1 précisent : 

1° La nature des interdictions mentionnées aux articles L. 411-1 et L. 411-3 qui sont applicables ; 

2° La durée de ces interdictions, les parties du territoire et les périodes de l'année où elles s'appliquent. 

 

- 

Modifié par Décret n°2006-665 du 7 juin 2006 - art. 20 JORF 8 juin 2006  

Article R. 411-4  

I. - Lorsqu'en vertu de l'article R. 411-3, les arrêtés interministériels prévoient que les interdictions peuvent être 
édictées sur certaines parties du territoire pour une durée déterminée ou pendant certaines périodes de l'année, la 
date d'entrée en vigueur et de cessation de ces interdictions est fixée par arrêté préfectoral, sauf pour le domaine 
public maritime où ces mesures relèvent du ministre chargé des pêches maritimes. 

II. - En ce cas, l'arrêté préfectoral est pris après avis de la chambre départementale d'agriculture et de la 
commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 

III. - L'arrêté préfectoral est, à la diligence du préfet : 

1° Affiché dans chacune des communes concernées ; 

2° Publié au Recueil des actes administratifs ; 

3° Publié dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département. 

 

- 

Modifié par Décret n°2007-15 du 4 janvier 2007 - art. 1 JORF 5 janvier 2007  

Article R. 411-5  

Sont considérées comme espèces animales non domestiques celles qui n'ont pas subi de modification par 
sélection de la part de l'homme. 

Sont considérées comme des espèces végétales non cultivées celles qui ne sont ni semées, ni plantées à des fins 
agricoles ou forestières. 

 

Sous-section 2 : Dérogations aux mesures de protection 

- 

Modifié par Décret n°2009-592 du 26 mai 2009 - art. 3  

Article R. 411-6  
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Les dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 sont accordées par le préfet, sauf dans les cas prévus aux 
articles R. 411-7 et R. 411-8. 

 

- 

Modifié par Décret n°2012-21 du 6 janvier 2012 - art. 1  

Article R. 411-7  

Lorsqu'elles concernent des opérations à des fins de recherche et d'éducation conduites sur le territoire de plus 
de dix départements par des personnes morales placées sous la tutelle ou le contrôle de l'Etat, les dérogations 
définies au 4° de l'article L. 411-2 sont accordées par le ministre chargé de la protection de la nature. 

 

- 

Modifié par Décret n°2009-592 du 26 mai 2009 - art. 3  

Article R. 411-8  

Lorsqu'elles concernent des animaux appartenant à une espèce de vertébrés protégée au titre de l'article L. 411-
1, menacée d'extinction en France en raison de la faiblesse, observée ou prévisible, de ses effectifs et dont l'aire 
de répartition excède le territoire d'un département, les dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 sont 
délivrées par le ministre chargé de la protection de la nature, pour les opérations suivantes : prélèvement, 
capture, destruction, transport en vue d'une réintroduction dans le milieu naturel, destruction, altération ou 
dégradation du milieu particulier de l'espèce. 

 

- 

Modifié par 

Article R. 411-8  

Décret n°2009-592 du 26 mai 2009 - art. 3  

Lorsqu'elles concernent des animaux appartenant à une espèce de vertébrés protégée au titre de l'article L. 411-
1, menacée d'extinction en France en raison de la faiblesse, observée ou prévisible, de ses effectifs et dont l'aire 
de répartition excède le territoire d'un département, les dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 sont 
délivrées par le ministre chargé de la protection de la nature, pour les opérations suivantes : prélèvement, 
capture, destruction, transport en vue d'une réintroduction dans le milieu naturel, destruction, altération ou 
dégradation du milieu particulier de l'espèce. 

 

- 

Modifié par Décret n°2007-397 du 22 mars 2007 - art. 13 (V) JORF 23 mars 2007  

Article R. 411-9  

Lorsqu'elles concernent des espèces marines, les dérogations définies aux articles R. 411-7 et R. 411-8 sont 
délivrées conjointement par le ministre chargé de la protection de la nature et le ministre chargé des pêches 
maritimes. 

 

- 

Modifié par Décret n°2009-592 du 26 mai 2009 - art. 3  

Article R. 411-10  

Les dérogations mentionnées aux articles R. 411-6 à R. 411-8 peuvent être accordées : 

1° Soit à titre permanent à des établissements publics ou privés qui se livrent à des recherches scientifiques ou à 
la constitution de collections d'intérêt national ; 

2° Soit pour une durée limitée, sauf renouvellement sur demande du bénéficiaire, à d'autres personnes morales 
ou à des personnes physiques. 

 

- 

Modifié par Décret n°2009-592 du 26 mai 2009 - art. 3  

Article R. 411-11  

http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=37AF1820644EA8E70EBFC7D5412A9EF7.tpdjo09v_3?cidTexte=JORFTEXT000020668726&idArticle=LEGIARTI000020669798&dateTexte=20090528�


12 
 

Les dérogations mentionnées aux articles R. 411-6 à R. 411-8 sont incessibles. Elles précisent les conditions 
d'exécution de l'opération concernée. Elles peuvent être subordonnées à la tenue d'un registre. 

 

- 

Modifié par Décret n°2009-592 du 26 mai 2009 - art. 3  

Article R. 411-12  

Les dérogations mentionnées aux articles R. 411-6 à R. 411-8 peuvent être suspendues ou révoquées, le 
bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas respectées. 

 

- 

Modifié par Décret n°2012-21 du 6 janvier 2012 - art. 1  

Article R. 411-13  

Les ministres chargés de la protection de la nature, de l'agriculture et le cas échéant des pêches maritimes fixent 
par arrêté conjoint pris après avis du Conseil national de la protection de la nature :  

1° Les modalités de présentation et la procédure d'instruction des demandes de dérogations ; pour les opérations 
réalisées à l'intérieur d'un cœur de parc national, la dérogation est délivrée après avis conforme du directeur de 
l'établissement public du parc national et tient lieu de l'autorisation spéciale prévue par le décret de création du 
parc ;  

2° Si nécessaire, pour certaines espèces dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département, les 
conditions et limites dans lesquelles les dérogations sont accordées afin de garantir le respect des dispositions du 
4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement. 

 

- 

Modifié par Décret n°2007-15 du 4 janvier 2007 - art. 1 JORF 5 janvier 2007  

Article R. 411-14  

Les dispositions de la présente sous-section s'appliquent à la capture temporaire d'animaux protégés en vertu du 
présent chapitre, en vue de leur baguage ou de leur marquage à des fins scientifiques. 

 

 

2. Convention de Berne relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel 
de l'Europe 

Chapitre II – Protection des habitats 

- 

1. Chaque Partie contractante prend les mesures législatives et réglementaires appropriées et nécessaires pour 
protéger les habitats des espèces sauvages de la flore et de la faune, en particulier de celles énumérées dans les 
annexes I et II, et pour sauvegarder les habitats naturels menacés de disparition. 

Article 4 

2. Les Parties contractantes tiennent compte, dans leurs politiques d'aménagement et de développement, des 
besoins de la conservation des zones protégées visées au paragraphe précédent, afin d'éviter ou de réduire le 
plus possible toute détérioration de telles zones. 

3. Les Parties contractantes s'engagent à accorder une attention particulière à la protection des zones qui ont une 
importance pour les espèces migratrices énumérées dans les annexes II et III et qui sont situées de manière 
adéquate par rapport aux voies de migration, comme aires d'hivernage, de rassemblement, d'alimentation, de 
reproduction ou de mue. 

4. Les Parties contractantes s'engagent à coordonner autant que de besoin leurs efforts pour protéger les habitats 
naturels visés au présent article lorsqu'ils sont situés dans des régions qui s'étendent de part et d'autre de 
frontières. 
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Chapitre III – Conservation des espèces 

- 

Chaque Partie contractante prend les mesures législatives et réglementaires appropriées et nécessaires pour 
assurer la conservation particulière des espèces de flore sauvage énumérées dans l'annexe I. Seront interdits la 
cueillette, le ramassage, la coupe ou le déracinage intentionnels des plantes visées. Chaque Partie contractante 
interdit, autant que de besoin, la détention ou la commercialisation de ces espèces. 

Article 5 

 

- 

Chaque Partie contractante prend les mesures législatives et réglementaires appropriées et nécessaires pour 
assurer la conservation particulière des espèces de faune sauvage énumérées dans l'annexe II. Seront notamment 
interdits, pour ces espèces: 

Article 6 

a. toutes formes de capture intentionnelle, de détention et de mise à mort intentionnelle; 

b. la détérioration ou la destruction intentionnelle des sites de reproduction ou des aires de repos; 

c. la perturbation intentionnelle de la faune sauvage, notamment durant la période de reproduction, de 
dépendance et d'hibernation, pour autant que la perturbation ait un effet significatif eu égard aux 
objectifs de la présente Convention; 

d. la destruction ou le ramassage intentionnel des œufs dans la nature ou leur détention, même vides; 

e. la détention et le commerce interne de ces animaux, vivants ou morts, y compris des animaux 
naturalisés, et de toute partie ou de tout produit, facilement identifiables, obtenus à partir de l'animal, 
lorsque cette mesure contribue à l'efficacité des dispositions du présent article. 

 

- 

1. Chaque Partie contractante prend les mesures législatives et réglementaires appropriées et nécessaires pour 
protéger les espèces de faune sauvage énumérées dans l'annexe III. 

Article 7 

2. Toute exploitation de la faune sauvage énumérée dans l'annexe III est réglementée de manière à maintenir 
l'existence de ces populations hors de danger, compte tenu des dispositions de l'article 2. 

3. Ces mesures comprennent notamment: 

 a. l'institution de périodes de fermeture et/ou d'autres mesures réglementaires d'exploitation; 

 b. l'interdiction temporaire ou locale de l'exploitation, s'il y a lieu, afin de permettre aux populations 
existantes de retrouver un niveau satisfaisant; 

 c. la réglementation, s'il y a lieu, de la vente, de la détention, du transport ou de l'offre aux fins de vente 
des animaux sauvages, vivants ou morts. 

 

- 

S'agissant de la capture ou de la mise à mort des espèces de faune sauvage énumérées dans l'annexe III, et dans 
les cas où des dérogations conformes à l'article 9 sont faites en ce qui concerne les espèces énumérées dans 
l'annexe II, les Parties contractantes interdisent l'utilisation de tous les moyens non sélectifs de capture et de 
mise à mort et des moyens susceptibles d'entraîner localement la disparition, ou de troubler gravement la 
tranquillité des populations d'une espèce, en particulier des moyens énumérés dans l'annexe IV. 

Article 8 
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- 

1. A condition qu'il n'existe pas une autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas à la survie de la 
population concernée, chaque Partie contractante peut déroger aux dispositions des articles 4, 5, 6, 7 et à 
l'interdiction de l'utilisation des moyens visés à l'article 8:  

Article 9 

• dans l'intérêt de la protection de la flore et de la faune; 
• pour prévenir des dommages importants aux cultures, au bétail, aux forêts, aux pêcheries, aux eaux et 

aux autres formes de propriété; 
• dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publique, de la sécurité aérienne, ou d'autres intérêts publics 

prioritaires; 
• à des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement, de réintroduction ainsi que pour l'élevage; 
• pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, sur une base sélective et dans une certaine 

mesure, la prise, la détention ou toute autre exploitation judicieuse de certains animaux et plantes 
sauvages en petites quantités. 

2. Les Parties contractantes soumettent au Comité permanent un rapport biennal sur les dérogations faites en 
vertu du paragraphe précédent. Ces rapports devront mentionner:  

• les populations qui font l'objet ou ont fait l'objet des dérogations et, si possible, le nombre des 
spécimens impliqués; 

• les moyens de mise à mort ou de capture autorisés; 
• les conditions de risque, les circonstances de temps et de lieu dans lesquelles ces dérogations sont 

intervenues; 
• l'autorité habilitée à déclarer que ces conditions ont été réalisées, et habilitée à prendre les décisions 

relatives aux moyens qui peuvent être mis en œuvre, à leurs limites, et aux personnes chargées de 
l'exécution; 

• les contrôles opérés. 
 
 

3. Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des 
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages 

- 

1.  Les États membres prennent les mesures nécessaires pour instaurer un système de protection stricte des 
espèces animales figurant à l'annexe IV point a), dans leur aire de répartition naturelle, interdisant: 

Article 12 

a) toute forme de capture ou de mise à mort intentionnelle de spécimens de ces espèces dans la nature; 

b) la perturbation intentionnelle de ces espèces notamment durant la période de reproduction, de dépendance, 
d'hibernation et de migration; 

c) la destruction ou le ramassage intentionnels des œufs dans la nature; 

d) la détérioration ou la destruction des sites de reproduction ou des aires de repos. 

2.  Pour ces espèces, les États membres interdisent la détention, le transport, le commerce ou l'échange et l'offre 
aux fins de vente ou d'échange de spécimens prélevés dans la nature, à l'exception de ceux qui auraient été 
prélevés légalement avant la mise en application de la présente directive. 

3.  Les interdictions visées au paragraphe 1 points a) et b) ainsi qu'au paragraphe 2 s'appliquent à tous les stades 
de la vie des animaux visés par le présent article. 

4.  Les États membres instaurent un système de contrôle des captures et mises à mort accidentelles des espèces 
animales énumérées à l'annexe IV point a). Sur la base des informations recueillies, les États membres 
entreprennent les nouvelles recherches ou prennent les mesures de conservation nécessaires pour faire en sorte 
que les captures ou mises à mort involontaires n'aient pas une incidence négative importante sur les espèces en 
question. 
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- 

1.  Les États membres prennent les mesures nécessaires pour instaurer un système de protection stricte des 
espèces végétales figurant à l'annexe IV point b) interdisant: 

Article 13 

a) la cueillette ainsi que le ramassage, la coupe, le déracinage ou la destruction intentionnels dans la nature de 
ces plantes, dans leur aire de répartition naturelle; 

b) la détention, le transport, le commerce ou l'échange et l'offre aux fins de vente ou d'échange de spécimens 
desdites espèces prélevés dans la nature, à l'exception de ceux qui auraient été prélevés légalement avant la mise 
en application de la présente directive. 

2.  Les interdictions visées au paragraphe 1 points a) et b) s'appliquent à tous les stades du cycle biologique des 
plantes visées par le présent article. 

 

- 

1.  Si les États membres l'estiment nécessaire à la lumière de la surveillance prévue à l'article 11, ils prennent 
des mesures pour que le prélèvement dans la nature de spécimens des espèces de la faune et de la flore sauvages 
figurant à l'annexe V, ainsi que leur exploitation, soit compatible avec leur maintien dans un état de 
conservation favorable. 

Article 14 

2.  Si de telles mesures sont estimées nécessaires, elles doivent comporter la poursuite de la surveillance prévue 
à l'article 11. Elles peuvent en outre comporter notamment: 

— des prescriptions concernant l'accès à certains secteurs, 

— l'interdiction temporaire ou locale du prélèvement de spécimens dans la nature et de l'exploitation de 
certaines populations, 

— la réglementation des périodes et/ou des modes de prélèvement de spécimens, 

— l'application, lors du prélèvement de spécimens, de règles cynégétiques ou halieutiques respectueuses de la 
conservation de ces populations, 

— l'instauration d'un système d'autorisations de prélèvement de spécimens ou de quotas, 

— la réglementation de l'achat, de la vente, de la mise en vente, de la détention ou du transport en vue de la 
vente de spécimens, 

— l'élevage en captivité d'espèces animales ainsi que la propagation artificielle d'espèces végétales, dans des 
conditions strictement contrôlées, en vue de réduire le prélèvement de spécimens dans la nature, 

— l'évaluation de l'effet des mesures adoptées. 

 

- 

Pour la capture ou la mise à mort des espèces de faune sauvage énumérées à l'annexe V point a) et dans les cas 
où, conformément à l'article 16, des dérogations sont appliquées pour le prélèvement, la capture ou la mise à 
mort des espèces énumérées à l'annexe IV point a), les États membres interdisent l'utilisation de tous les moyens 
non sélectifs susceptibles d'entraîner localement la disparition ou de troubler gravement la tranquillité des 
populations d'une espèce et en particulier: 

Article 15 

a) l'utilisation des moyens de capture et de mise à mort énumérés à l'annexe VI point a); 

b) toute forme de capture et de mise à mort à partir des moyens de transport mentionnés à l'annexe VI point b). 

 

- 

1.  À condition qu'il n'existe pas une autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, 
dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition 

Article 16 
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naturelle, les États membres peuvent déroger aux dispositions des articles 12, 13, 14 et de l'article 15 points a) et 
b): 

a) dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels; 

b) pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux pêcheries, aux 
eaux et à d'autres formes de propriété; 

c) dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques, ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public 
majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences 
bénéfiques primordiales pour l'environnement; 

d) à des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour des 
opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes; 

e) pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans une mesure 
limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié par les autorités nationales compétentes de 
certains spécimens des espèces figurant à l'annexe IV. 

2.  Les États membres adressent tous les deux ans à la Commission un rapport, conforme au modèle établi par le 
comité, sur les dérogations mises en œuvre au titre du paragraphe 1. La Commission fait connaître son avis sur 
ces dérogations dans un délai maximal de douze mois suivant la réception du rapport et en informe le comité. 

3.  Les rapports doivent mentionner: 

a) les espèces qui font l'objet des dérogations et le motif de la dérogation, y compris la nature du risque, avec, le 
cas échéant, indication des solutions alternatives non retenues et des données scientifiques utilisées; 

b) les moyens, installations ou méthodes de capture ou de mise à mort d'espèces animales autorisés et les raisons 
de leur utilisation; 

c) les circonstances de temps et de lieu dans lesquelles ces dérogations sont accordées; 

d) l'autorité habilitée à déclarer et à contrôler que les conditions exigées sont réunies et à décider quels moyens, 
installations ou méthodes peuvent être mis en œuvre, dans quelles limites et par quels services, et quelles sont 
les personnes chargées de l'exécution; 

e) les mesures de contrôle mises en œuvre et les résultats obtenus. 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

1. Article 34 de la Constitution du 4 octobre 1958 

-  

(…) 

La loi détermine les principes fondamentaux : 

- de l'organisation générale de la défense nationale ;  

- de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources ;  

- de l'enseignement ;  

- de la préservation de l'environnement ;  

- du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ;  

- du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale. 

(…) 

 

 

2. Charte de l'environnement de 2004  

- 

Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, d'accéder aux informations 
relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions 
publiques ayant une incidence sur l'environnement. 

Article 7 

 

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur l’article 7 de la Charte de l’environnement 

- 

(…) 

Décision n° 2011-183/184 QPC du 14 octobre 2011 – Association France Nature Environnement 
[Projets de nomenclature et de prescriptions générales relatives aux installations classées pour la 
protection de l'environnement]  

6. Considérant que l'article 7 de la Charte de l'environnement dispose : « Toute personne a le droit, dans les 
conditions et les limites définies par la loi d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par 
les autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l'environnement » ; que ces dispositions figurent au nombre des droits et libertés que la Constitution garantit ; 
qu'il incombe au législateur et, dans le cadre défini par la loi, aux autorités administratives de déterminer, dans 
le respect des principes ainsi énoncés, les modalités de la mise en œuvre de ces dispositions ;  

7. Considérant que le premier alinéa de l'article L. 511-1 du code de l'environnement définit les installations 
classées comme « les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière générale, les installations exploitées ou 
détenues par toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des 
inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit 
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pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour la 
conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique » ; que, par suite, 
les décrets de nomenclature mentionnés à l'article L. 511-2 du code de l'environnement, qui déterminent le 
régime applicable aux installations classées, constituent des décisions publiques ayant une incidence sur 
l'environnement ; qu'il en va de même des projets de prescriptions générales que doivent respecter, en vertu de 
l'article L. 512-7 du même code, les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
enregistrement ;  

8. Considérant que les dispositions contestées prévoient que les projets de décrets de nomenclature ainsi que les 
projets de prescriptions générales applicables aux installations enregistrées font l'objet d'une publication, 
éventuellement par voie électronique ; que, toutefois, dans sa rédaction soumise au Conseil constitutionnel, le 
second alinéa de l'article L. 511-2 ne prévoit pas la publication du projet de décret de nomenclature pour les 
installations autorisées ou déclarées ; qu'en outre, ni les dispositions contestées ni aucune autre disposition 
législative n'assurent la mise en œuvre du principe de participation du public à l'élaboration des décisions 
publiques en cause ; que, par suite, en adoptant les dispositions contestées sans prévoir la participation du 
public, le législateur a méconnu l'étendue de sa compétence ;  

9. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le second alinéa de l'article L. 511-2 du code de 
l'environnement et le paragraphe III de son article L. 512-7 sont contraires à la Constitution ; 

(…) 

 

- 

(...) 

Décision n° 2012-262 QPC du 13 juillet 2012, Association France Nature Environnement [Projets 
de règles et prescriptions techniques applicables aux installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation] 

4. Considérant que l’article 7 de la Charte de l’environnement dispose : « Toute personne a le droit, dans les 
conditions et les limites définies par la loi, d’accéder aux informations relatives à l’environnement détenues par 
les autorités publiques et de participer à l’élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l’environnement » ; que ces dispositions figurent au nombre des droits et libertés que la Constitution garantit ; 
qu’il incombe au législateur et, dans le cadre défini par la loi, aux autorités administratives de déterminer, dans 
le respect des principes ainsi énoncés, les modalités de la mise en œuvre de ces dispositions ; 

5.Considérant que les dispositions de l’article L. 512-5 du code de l’environnement sont relatives aux 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; que, pour la protection des 
intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du même code, le ministre chargé des installations classées peut fixer par 
arrêté, après consultation des ministres intéressés et du Conseil supérieur de la prévention des risques 
technologiques, les règles générales et prescriptions techniques applicables à ces installations ; que ces règles et 
prescriptions techniques déterminent les mesures propres à prévenir et réduire les risques d’accident ou de 
pollution de toute nature susceptibles d’intervenir, les conditions d’insertion de l’installation dans 
l’environnement et de la remise en état du site après arrêt de l’exploitation ; qu’en vertu des dispositions 
contestées, les projets de règles et prescriptions techniques font l’objet d’une publication, éventuellement par 
voie électronique, avant leur transmission au conseil supérieur mentionné ci-dessus ; 

6.Considérant que le premier alinéa de l’article L. 511-1 du code de l’environnement définit les installations 
classées comme « les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d’une manière générale, les installations exploitées ou 
détenues par toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des 
inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit 
pour l’agriculture, soit pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages, soit pour l’utilisation 
rationnelle de l’énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du 
patrimoine archéologique » ; que, par suite, les projets de règles et prescriptions techniques que doivent 
respecter, en vertu de l’article L. 512-5 du même code, les installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation, constituent des décisions publiques ayant une incidence sur 
l’environnement ; 

7. Considérant, d’une part, que les dispositions de l’article L. 120-1 du code de l’environnement, issues de 
l’article 244 de la loi du 12 juillet 2010 susvisée, fixent les conditions et limites dans lesquelles le principe de 
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participation du public défini à l’article 7 de la Charte de l’environnement est applicable aux décisions 
réglementaires de l’État et de ses établissements publics ; qu’elles prévoient que les décisions ayant une 
incidence directe et significative sur l’environnement font l’objet soit d’une publication préalable du 
projet de décision par la voie électronique dans des conditions permettant au public de formuler des 
observations, soit d’une publication du projet de décision avant la saisine d’un organisme comportant des 
représentants des catégories de personnes concernées par la décision en cause et dont la consultation est 
obligatoire ; que, toutefois, les dispositions de l’article L. 120-1 s’appliquent sauf disposition particulière 
relative à la participation du public ; qu’en adoptant la dernière phrase du premier alinéa de l’article 
L. 512-5 du code de l’environnement contestée, le législateur a entendu introduire, par le 2° du I de 
l’article 97 de la loi du 17 mai 2011, une telle disposition particulière applicable aux installations classées 
soumises à autorisation ; que, par suite, les projets de règles et prescriptions techniques applicables à ces 
installations ne peuvent en tout état de cause être regardés comme étant soumis aux dispositions de 
l’article L. 120-1 ; 

8. Considérant, d’autre part, que les dispositions contestées prévoient que les projets de règles et prescriptions 
techniques applicables aux installations classées soumises à autorisation font l’objet d’une publication, 
éventuellement par voie électronique, avant leur transmission au Conseil supérieur de la prévention des risques 
technologiques ; que ni ces dispositions ni aucune autre disposition législative n’assurent la mise en œuvre 
du principe de participation du public à l’élaboration des décisions publiques en cause ; que, par suite, en 
adoptant les dispositions contestées sans prévoir la participation du public, le législateur a méconnu 
l’étendue de sa compétence ; que, dès lors, les dispositions de la dernière phrase du premier alinéa de 
l’article L. 512-5 du code de l’environnement sont contraires à la Constitution ;  

9. Considérant qu’aux termes du deuxième alinéa de l’article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine 
les conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d’être remis en 
cause » ; que, si, en principe, la déclaration d’inconstitutionnalité doit bénéficier à l’auteur de la question 
prioritaire de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans 
les instances en cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de 
l’article 62 de la Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l’abrogation et reporter 
dans le temps ses effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant 
l’intervention de cette déclaration ; que l’abrogation immédiate des dispositions déclarées contraires à la 
Constitution aurait pour seul effet de faire disparaître les dispositions permettant l’information du public sans 
satisfaire aux exigences du principe de participation de ce dernier ; que, par suite, il y a lieu de reporter au 
1er janvier 2013 la date d’abrogation de ces dispositions, 

(...) 

 

2. Sur l’incompétence négative du législateur 

- 

(…) 

Décision n° 2012-254 QPC du 18 juin 2012, Fédération de l’énergie et des mines – Force ouvrière 
FNEM FO [Régimes spéciaux de sécurité sociale] 

3. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 61-1 de la Constitution : « Lorsque, à l'occasion d'une 
instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et 
libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette question sur renvoi du 
Conseil d'État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé » ; que la méconnaissance par 
le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée à l'appui d'une question prioritaire de 
constitutionnalité que dans le cas où cette méconnaissance affecte par elle-même un droit ou une liberté que la 
Constitution garantit ; 

(…) 
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